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Véhicule incendie par un autre véhicule sans
assurance

Par Slimane, le 05/09/2019 à 10:17

Mon véhicule endommagé par autre véhicule qui n'est pas assuré quel démarche à suivre ?

[quote]
les CGU du site indiquent que les messages doivent comporter des formules de 
politesse !!

[/quote]

Par Chaber, le 05/09/2019 à 10:29

bonjour

Si vous êtes assuré Vol-Incendie pour votre véhicule il faut saisir votre assureur.

Dans le cas contraire il faut saisir le FGAO
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